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Madame, Monsieur,  
 
Vous avez été témoin direct, sur le territoire français, d’un phénomène aérospatial qui vous a 
intrigué, et vous souhaitez confier cette observation au GEIPAN pour analyse.  
 
Nous vous proposons, dans un premier temps, de vous rendre sur notre site Internet www.geipan.fr, 
La consultation du guide d'identification des PANs vous permettra peut-être de trouver rapidement 
une explication à votre observation.  

 
Dans le cas contraire, nous vous invitons à remplir le présent questionnaire.  

 
Important : le questionnaire ne doit pas être rempli si vous n’avez pas fait d’observation directe 

(un objet constaté sur une photo ou un film APRES la prise de vue ne constitue pas un cas 
d’observation) 

 
oLe questionnaire est individuel et doit être rempli par le témoin direct 
o Le questionnaire ne doit concerner qu’une seule observation à la fois  

 
Votre témoignage est capital et unique. Il va consister à faire un récit de votre observation, à 
répondre à des questions précises, à réaliser des dessins et croquis ou joindre des photographies 
pour affiner davantage votre description. 
 

Il est impératif que vous respectiez les consignes mentionnées à chaque étape afin que nous 
puissions réunir le plus grand nombre d’informations possible au sujet du phénomène observé.  
 
Vous ne devez pas avoir peur de nous en faire part, ni vous sentir ridicule, nous avons l’habitude de 
recueillir ce type de témoignages. 
 
Les conclusions de notre enquête vous seront transmises personnellement. Une fois anonymisé, 
votre témoignage sera publié sur notre site web (www.geipan.fr), onglet « Recherche de cas » dans 
la barre des menus. 
 
Nous vous remercions par avance pour la contribution que vous apportez à nos travaux. 
 
 
       Le responsable du GEIPAN 
 
 

Merci de détailler ici vos connaissances dans les domaines suivants  (spécifier AUCUNE si c’est 
le cas) 
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Comment s’est finie cette observation ? 
La lumière a disparue en 2 secondes comme si on l’éteignait  
 
Avez-vous vu le phénomène directement de vos yeux ?  OUI  
(rayer ou supprimer la mention inutile) 
 
Le phénomène a-t-il été observé au travers d’un instrument (lunettes de vue ou de soleil, jumelles, 
caméra, appareil photo, télescope…) ? Si oui, merci de préciser le modèle : 
 
Non 
 
 
Conditions météorologiques (ciel dégagé, nuages, vent, orage, brume, brouillard, pluie, neige, 
changement des conditions durant l’observation) : 
 
Nuit, ciel bien dégagé , pas de vent 
 
 
 
 
 
Conditions astronomiques (souvenez-vous de la position de la Lune, du Soleil, de la présence ou 
non d’étoiles ou de planètes, etc.) : 
 
 
Croissant de lune (lune croissante), étoilé 
 
 
 
 
Equipements allumés ou actifs pendant l’observation (phares, radio, TV, lumières...) : 
 
 
Tv, lumière du salon (aucune incidence sur l’atmosphère lumineuse ou sonore de la terrasse) 
 
 
 
 
Bruits lors de l’observation (TV ou radio allumées, passage de véhicules, moteur d’avion, 
tonnerre…) :  
 
Tv mais basse  
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Décrivez les émotions que vous avez ressenties pendant et après l’observation : 
 
Pendant : beaucoup de questionnement, « suis-je fatiguée ? ca ne clignote pas comme un avion ou 
un hélico ? Il n’y a pas de bruit ??? » Étonnée.  
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Je ne portai pas d’intérêt particulier. Mon opinion est qu’il serait dommage d’être la seule «forme 
« d’intelligence » dans l’univers. Je fonde cette opinion sur les récits que j’ai pu entendre autour de 
moi et dans les medias.  
 
 
 
 
 
 
Cette observation a-t-elle changé votre avis sur les phénomènes aérospatiaux non identifies ? Si 
oui, expliquez ce que vous pensez maintenant : 
 
 
Non cela n’a rien changé à ma vision de la chose mais j’avoue avoir plus de questions sur l’existence 
de ces phénomènes.  
 
 
 
 
 
 
Pensez-vous que la science permettra de donner une explication à votre observation ?  
 
 
Je ne sais pas  
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       Questionnaire 
 
     Croquis du phénomène observé (nombre : 1.) 
 
      Carte(s) ou plan(s) (nombre : .1.) 
 

☐ Photographie(s) de l’observation (nombre :.......) 
 

☐ Vidéo(s) de l’observation (nombre :.......) 
 
     Photographie(s) de l’environnement (nombre : .1.) 
 

 
 

 

 
 

 






